
Le mariage à l’église  
 

Vous vous aimez et pensez que Dieu n’est pas 

étranger à votre cheminement, c’est pourquoi 

vous souhaitez vous marier à l’Eglise. Nous nous 

réjouissons de votre désir de vous engager dans 

cette grande aventure spirituelle et de donner à 

votre démarche une dimension sacrée.  
 

Dans le prolongement du mariage civil, le 

mariage religieux engage les époux dans un don 

de soi réciproque qui englobe toutes les 

dimensions de l’être. Il est un don libre, 

irrévocable, tourné vers la vie et marque 

l’engagement mutuel dans un projet commun, 

basé sur l’amour et la fidélité.  
 

Pour les catholiques, il est l’un des sept 

sacrements de la vie chrétienne qui manifeste 

l’amour de Dieu pour l’humanité. C’est une 

alliance dans laquelle Dieu s’engage à vos côtés.   

 

Etapes à prévoir  

L’Eglise prend très au sérieux votre démarche, 

c’est pourquoi elle vous invite à la préparer avec 

soin en vous annonçant 12 mois à l’avance. La 

préparation implique un cheminement en quatre 

étapes successives : 
 

1re  étape : Contacter le secrétariat paroissial 

Nyon : 
022 365 45 80 / paroisse.nyon@cath-vd.ch 
Founex : 
022 776 16 08  / paroisse.founex@cath-vd.ch 
  

2ème  étape :  Vivre une préparation en groupe 
 

3ème étape : Constituer le dossier de mariage  
 

4ème étape : Préparer la célébration  

 

 
 

Ce temps de préparation est une chance, un 

temps fort pour votre couple. Nous nous 

réjouissons de vous accompagner dans ce 

cheminement.  

 

Préparation en groupe 
 

Notre unité pastorale vous propose de participer 

à une journée réunissant plusieurs couples de 

fiances. Lors de cette rencontre des apports 

spirituels, psychologiques et bibliques vous seront 

proposés et vous pourrez échanger avec votre 

conjoint sur différents aspects de votre vie en 

couple. 

Thèmes abordés :  

- Etapes de croissance de l’amour 

- Cheminement dans la foi et la vie 

spirituelle.   

- Communication, dialogue. 

- Différence, gestion des conflits, pardon.  

- Vie affective et sexualité.  

- Les « 4 piliers » du mariage : liberté, 

indissolubilité, fidélité, fécondité.  

- Le sacrement du mariage.  

Cette rencontre sera suivie d’une célébration 

eucharistique afin de confier votre cheminement 

à Dieu.  

 

DATES DES RENCONTRES 2024 

Samedi 27 avril 2024 de 9h30 à 16h à Nyon 

+ Mardi 14 mai de 19h30 à 20h30 à Gland  

 

 

 

mailto:paroisse.nyon@cath-vd.ch


« Au commencement de la création, Dieu les fit 

homme et femme. À cause de cela, l’homme quittera 

son père et sa mère. Il s’attachera à sa femme, et 

tous deux ne feront plus qu’un. »   

Mc 10,6-7 

 

Constitution du dossier  
 

Pour chaque demande de mariage religieux un 
dossier doit être établi dans la paroisse du 
domicile. 

Si vous habitez sur l’Unité pastorale Nyon-Terre-
sainte nous vous accompagnons dans ces 
démarches, les documents ci-après nous seront 
nécessaires :  

- Extrait du registre de baptême – 
document original  
 

- La confirmation devrait être mentionnée 
sur l’extrait du registre de baptême. Sinon  
adressez-vous à la paroisse de votre 
confirmation.  

 

- Acte du mariage civil – (ou convocation) 
copie 

 

- Pour les mariages célébrés en France : 
copie intégrale de l’acte de naissance des 
fiancés. 

 

Ces documents ont une validité de 6 mois  
 

À noter que certaines situations particulières 
exigent une étude approfondie du dossier. Il est 
donc important de vous y prendre longtemps à 
l’avance.  
 
 
 
 

Préparation de la 

célébration  
La préparation de la célébration se fait avec le 

célébrant (prêtre ou diacre) lors d’une rencontre 

individuelle.  
 

Si vous êtes domiciliés sur le territoire de l’Unité 
pastorale Nyon - Terre-sainte, le mariage pourra 
être célébré par un des célébrants de ce territoire 
dans un des 6 lieux de culte (Gland, Begnins, Saint-
Cergue, Nyon, Crassier, Founex).  

Après avoir communiqué votre demande et 
commencé le parcours de préparation, un 
célébrant prendra contact avec vous pour la suite 
des préparatifs.    

Si la célébration du mariage a lieu hors de notre 
Unité pastorale, nous préparerons le dossier avec 
vous, mais nous vous prions de prendre contact 
avec la personne qui célébrera votre mariage.  

Pour la préparation des dossiers hors notre Unité 
Pastorale, il vous sera demandé un montant de FS 
100.00, payable  après la participation au PPM. 
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